
GE.24-10546  (F)    120624    120624 

Organe subsidiaire de conseil scientifique  

et technologique 
Soixantième session 

Bonn, 3-13 juin 2024 

Point 3 de l’ordre du jour 

Questions relatives au bilan mondial : éléments  

de procédure et de logistique du processus  

de bilan mondial dans son ensemble  

Organe subsidiaire de mise en œuvre 
Soixantième session 

Bonn, 3-13 juin 2024 

Point 5 a) de l’ordre du jour 

Questions relatives au bilan mondial : éléments  

de procédure et de logistique du processus  

de bilan mondial dans son ensemble  

  Questions relatives au bilan mondial : éléments de procédure 
et de logistique du processus de bilan mondial  
dans son ensemble 

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) et l’Organe 

subsidiaire de mise en œuvre (SBI) se sont félicités de la conclusion du premier bilan mondial 

et de l’adoption de la décision 1/CMA.5 sur les résultats de celui-ci.  

2. Le SBSTA et le SBI ont entamé et fait progresser le travail de réflexion sur 

l’affinement des éléments de procédure et de logistique du processus de bilan mondial dans 

son ensemble, sur la base de l’expérience acquise à partir du premier bilan, conformément au 

paragraphe 192 de la décision 1/CMA.5. 

3. Le SBSTA et le SBI ont pris note de la note informelle1 établie par les cofacilitateurs 

au titre des points pertinents des ordres du jour de leurs soixantièmes sessions respectives, 

pris acte du fait que cette note ne faisait pas l’objet d’un consensus entre les Parties, et décidé 

de poursuivre l’examen de la question, en prenant en considération la note informelle, à leurs 

soixante et unièmes sessions respectives (novembre 2024), de sorte que la Conférence des 

Parties agissant comme réunion des Parties à l’Accord de Paris puisse achever l’examen de 

la question à sa sixième session (novembre 2024). 

    

  

 1 Disponible à l’adresse https://unfccc.int/documents/639774. La note informelle n’a pas vocation à 

être exhaustive, est appelée à évoluer, ne préjuge pas de la suite des travaux et n’empêche pas les 

Parties de continuer d’exprimer leurs points de vue. 
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